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CONDOMINIUM DES NOUVELLES-HEBRIDES 

REGLEMENT CONJOINT 24 de 1975 
... - ... ------~--,-

Portant modification du Reglement Conjoint N° 20 de 1975 

sur Ie vote par procuration. 

LES COMMISSA IRES-RESIDENTS DE FRANCE ET DE SA MAJESTE BRITANNIQUE 

AUX NOUVELLES-HEBRIDES 

VU ~ les articles 2 (2) et 7 du Protocole Franco-Britannique de 

1914, 

DEC IDE N T ~ 

A~TICLE 1. Le paragraphe 3 de l'article 2 du Reglemant Conjoint 
N° 20 de 1975 (ci-apres denomme le'Reglement Princi

pal") est modifie par la suppression des mots "au moins 
dix jours francs avant Ie", qui sont remplaces par les 
mots "au plus tard quarante-huit heures avant Ie debut du". 

ARtICLE 2. Toute operation effectues conformement au Reglement 
Principal avant la date d'entree en vigueur du pre

sent Reglement, et qui aurait ete legale si Ie present 
Reglement Conjoint etait entre en vigueur a la meme date 
que Ie Reglement PrinCipal, est consideree comme ayant 
ete effectuee legalement. 

ARTICLE 3. La present Reglement Conjoint entrera en vigueur 
pour compter de la date de sa publication au Jour

nal Officiel du Condominium. 

Le Commissaire-Resident 
de Sa Majeste Britannique 

aux Nouvelles-Hebrides, 

R.W.H. Du BOULAY 

Port-Vila, Ie 14 Aout 1975. 

Le Commissaire-Resident 
de France 

aux Nouvelles-Hebrides, 

R. GAUGER 
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